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Sorporation de la Silé de Sorel.

à y^à:!!i::^:Zj:^^:^^^^^^ d« U eu, a. Sore.. te„ue

MARDI, 16 JUILLET 1889,

'^^t^:tz sttf;^ '7-«ir^ '- ^'-- --ti-
nté et un r,uono. des mS^b du rô.'

"ïï"\^^' T''''^ ^»^' ^"«^Jo-
d'teCité, sont présents^ savoir

:

'"^ ^^^ ^^ Corporation de la

M. le Mairo A. A. Taillon. au fauteuil,

Kt M. M les lîchevius C. .T. C. Wurtele,
N. F. Pateiiaude
01. Lesieur,
Pierre Paul Hus
J O. Dauphin aïs

et confiC'""''"'^'
^^^^ '^^"-^- ^'^^ ^'^ -ance précédente à été lu

dressa pi^s^rn:::it;r:îul^^^^^ ^^^^- ^^i mi a été

.

<'<>ri>oration intimant contesla ion 7.1, f
"" •*''''« ^«""^ à la

•ohsafons et redevances MuS aie. an T^^'lT '^«^" ^^^^^^
oquee comme privilégiée par les em-lV^^

^ouinut de $107.40, col-
k"tt .V Ci., ins,>lvablel Dé éré à ?• ' ^'""i^^^ts, ^>, ., R. ])„,.
ou en comité.

"''*' '^ ^^ «^^"»^« prochaine en Conseil

q».< leur font de» »on.rtside„trnui h,V? f -T
"*" '" «^«""^«"««c.

i;"t.Mon»air.8, et iuj«»temeu el L*'"! lf'"'r'.™'"l''«'««'''''' l-
Jans le port, e, priai, ,„ (;«" d dWv "ï; **'

'™r*" "« «""l'Ioi
l>ieve„lr ces abus

; résolu •

'""""'•^f^""»- Pour les protéger et

'ion -»mLr;':rlr„SSlr™™" ^>'^'P°-^ <1-» l^ que,,
propices à amener un 'résu at «S ™ y""- »'»'' «"^«nres les^plus

.

Présenté et lu un rapport detS^^^ P»»! '?«» '«« intéres is-ont pages .9, 1««. er.oo'd'u" rgLtrife^ot^I ^^olTalf

^^i:->f,or-ad^\èS}{^^^^^^^
^, ^^ iMiiice. " - --^tijoc tciaporaire



PROCÉDÉS DU CONSEIL -
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Sur motion de l'Eohevin Paul Hus, secondé par lEchevin
Lesieur, le rapport est udoj)té.

Présenté et lu un rapport de comité daté du 9 courant •

lo.—Pour qu'une remise de 20 p. 100 soit accordée à titre de
bonus, a tous consommateurs de Gaz, dont le compte annuel s'élè-
vera à 1200, avec autres règles accessoires.

2o. —L'appropriation d'une somme de |200 par an, à payer me-
suellemeut durant bon plaisir du Cont;eil, pour aider à défrayer le
salaire d un professeur de musique à la Fanfare.

Proposé par l'Echeviu Wurtele, secondé par l'Echeviu Pate-
naude :

Que la première partie da rapport de Comité quant à la remise
de 20 p. 100 sur comptes pour Ga/ d éclairage, dépassant f200 soit
adoptée et preune son eifet. Lh motion mise aux voix, le Conseil
se divise.

M M. les Echevins Wnrtele et Patenaude.
—M. M. les Echevins Lesieur, Paul Hus. Dauphi-

par l'Echevin Patenaude, secondé par l'Echevm

Pour: -

Contre
nais

Rejetée.

Proposé
Wurlele.

Que la deuxième partie du rapport de comité à l'effet d'appv-.-
prier une somme de .^200 par an, mais payable mesuellemenl du-
rant bon plaisir du Conseil, pour salarier un professeur de musique
a la lanlare, soit sanctionnée.

Adopté sur division.
Pour

: —Les Echevins Wurtele, Patenaude, Danphinais.
Contre : —Les Echevins Lesieur, Paul Hus.
Lue ne lettre de M. M. Ethier .v Lefebvre, avocats, réclamant

des dommages au nom de Léandre Lamothe, fils, prétendus en-
courrus par le mauvais état dun chemin. Déféré au Comité

Proposé par l'Echeviu Patenaude, secondé par l'Echevin
Wurtele :

Que les Echevins Boivii:, Dauphinais et Patenaude, forment lo
comité spécial recommandé par le rapport de Comité relativement
au bon fonctionnement de la fanfare.

Agréé
Motion de l'Echevin Patenaude, secondé pai

Wurtele :

Que ce conseil oh'Ve des reraercimer.ts à l'Hon. M. .,^c..v.,-. „
1 Hon. M. Duhamel, au Révd. L, L. Dnpré, curé de Soie' au Com-
mandant des milices volontaires Comte d'OrM'unens, aux Présidents
des sociétés St. Jean Baptiste, St Michel et St. Joseph, aux mem-
bres de ces sociétés et de la Chambre de Commerce, membres des
Brigades et du corps de Police, de même qu'aux membres des diffé-
rents clubs et assonisifinnsj on linfvoc /Mtr.Tr,.pc ,,„; ^.,* k; -.- — -„!-
prendre part aux démonstrations pour ' "• - •

rant. Adopté

l'Echevin

Mercier

Lesie

Proposé par l'Echevin Paul Hns,
ur

ete civique du 1er cou-

secondé par l'Echevin
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suellemeul du-
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'cats, réclamant
prétendus en-
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par l'Echevin
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Sore' au Com-
aux Présidents
ph, aux mem-
', membres des
nbres desdiffé-
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le du 1er oon-

par l'Echevin

DE LA CITÉ DE SOREL
3

puyer la demande d'une cessîonlA t •
°^''

•
^"^ï'^ane pour ap-

.)U.^qu'à il y a quelques ann1>«r.
™" ^''^ * «*^^^'i de sépulture

^ement d'u^. b^oule^d TZ'JZZ Tn'
'*" f^^^^ ' ^'^*" ^i !

aussi rapproché que possible aSlJ ^' "n temps propice et
«u.vre dans le o5t pr^o 1' eH^J^^^!^ à
joigne à M. le Maire dans les déL^r.L :i

^^^^^^'^ Wurtele s'ad-
M. l'Echevin Pateuaudp r,"'^^^*^^^ ^^^^ «st question,

.^haine séance une motîo" '^t'nfeZ^ad'^ f''^"*^^^ ' '^ P-
d.' tous les membres du conseil no, v ^""l?^^'

'*^«^ ^'' concours
-el du Conseil, la juste parqunui ^^^f'"' ^"^ ^' '^^^-^
a la ête Civique, d du prestige qu^ 1 lui Taft^r?^ ^^'^^ <i«"»é

Les plans et devis orocnré* ,.-.v ï^ ^ Prendre.
r^^r par M. Rouleau, arcŒte «ont tP"'^''f

'' ^'^^ ^ ^'^^^ P^pa-
par 1^ Conseil.

^^^^e^^te. sont mis sur la table pour sanction

h^fenv, cette séance est rem se et uo^.rn' T^^^ ^^^ l'Rcheviu
1<^ 18 courant, à Y.30 heuieTp m

'•^^''"^^'^ ^ ^'^^ ^ jeudi prochain.
Et la séance se lève.

(Attesté)

JOHi\ GEO. CRÉBASSA Jnr
«ec.-Trés.

A. A. TAILLON,
Maire.

à iHtjrvr'dM,t'„: j:.^z''' " ^""^ ^^ ««-'. '--

JTîlUDI, 18 JUILLET 1889

me et un rpwr,,, des Membres du fVn ?TH'^ '^'''''' ^"^^ "^ajo-
dite Cité, sont présents, savoir .-

^'"^^ ^' ^^^ Corporation de la

M. le Maire A. ... TaïUon au fauteuil,

Et M. M. les Echevins C. J. C Wurtele,
N. F. Patenaude,'
Ol. Lesieur,
Pierre Paul Hus
William Boivin,
.1. () Tlun t-»K >...-.:_

Le
confirin

Naz. Provost,
Ph. Duhamel,
Séraphin Gu

procès- rerbal des procédés de la

iévremont

séan précédente est lu et



PROCÉDÉS DU CONSEIL

Le comité général fait rapport :

Pour l'adoption des plans et devis prénarés n^r T W "R^^i

bur iceux plans et devis comme sui: ;

^^"idim-h

Imt.—Pour la maçonne, creusage, enduits •

vra„^;s"'de~ptmt:!r"'''
'^ """"'"'' '* """^'''"^ ^' •"- »»-

3mt.—La peinture, vitrage, etc.,
ou 2rat.~-Une seule soumission pour l'ouvrage en blocAvec les conditions ci-après énoncées •

Que chaque soumissionnaire déposera avec sa soumission nn

.nnJ„T?'A''^
pour recevoir les soumissions, d'ici à jeudi le -^^

reri'm'otur/iirV" ^h"^ t^
^^^^^^ ' ^^- déposrpônr e;'^

Onl 1 ; ,
^^'^' "^'"''"^ ^""^ ^*^^^«« d^' bureau.

comme 'uit'-'îw'
^'''"''"' ^'"^'^^ ^'^ ^«^^^^^^^ d'>^^t il s'agit seracomme suit

. L entrepreneur ne recevra aue 75 n ino v.^.*] .

euïb.tîr""."'"'^''^^^
''«'""« """«^ Ti «^^.li. ,.e:" Jh.r;

PrÔlos?D»rrFT
'' •''"^ '" Pr-hèvemeut d.. la bâtLse ° '

Cons?rin éffill.l.'î r"","'
^^"^.'''' ^'".' ''*" "• >•»'''"=>« par «'

scTuraettre Dour ,v,vfi/^
'"'?' 1" '' ""'' '"^l'atif au pro|,.«a„t d,.

dé ^z::^:^^:!^'"^"'' "*' '"^''*"" ^--"- ---
Que tous les mots après " Comité GréiiAvil " A.,,^^ i . w, *•

prmcpale soient .uppri,ié. ., r«„ Ie,« j^ c n„, u , ^"-TZ
"cetebSJfi "^-^ ^""^"'' "t "ï"'" -" déLédi ;.«„".„!

a après les plans et devis qui sont acceptés "

J^ amendement est mis aux voix.

mel, auévrem"ont.-5:
•^"° ^''''"'^' "^ "^^ ^^^'^' ^Huphinais, Duha-

lE :—Les Echevins Patenaude,
vin.—4.

\irtele, Provost, Boi-

L'amendement est déclarée adoptée, puis la motion priîicipal.' I ^^ "'



rture et tous ou-

Lesieur, secoii-

DE LA CITÉ DE aoREL

H„s :
^''''"'n Les-eur, .eooudé par l'Echevin Paul

vaux de recoustruc "ou *
'" '''^'^'»'^''* ^a gardien durables?™

Adopté sur divieiou

Uè u'ne leUre'^d'?^ C. r"h?r^/'^''°™?'. Boiviu.-8.
pour

Lue une lettre de H "c V?"f""îf' P"-"™*'. Boivin.-8

„ P™P0.e par ,.KeHe.n V^urî:,!! ^^^^^^ ^l^^^^^in Pr„
J^ue le sujet de la lettre de M Ph. i ^ •

Qu à l'aveuir, J G- Pr-sK

*"'" •
.«teiuude, secondé par l'Echevin Wur-

CorpSon -ld^;';r™"'''--' ^- ^ -t no™„é notaire de la

^^
Propcé par .-«ehevin Dauph.na,. secondé p,r i.Echevin Du-
'vue Je bonus âoonrAA a nu i -^r^

»fme montant, en rdtaut^pontL»"''""'^ '»' ^-' -"«"«é aue, es deux mois qui se t o„ven éco ,1,^
*' ^^^ P"" »«?«'I^Je a somme en tout ou en ptrt èe,', ^r"'''*'"" 'î»« <™'«-uaude, ne soit accejjté que iwnr,™ n
^'""^^ montants à dé-port sera formellement Tous es r"

^"^ '""«"Potion d'un trauj-

'^ue Je Conseil permette :i M \t r.
l^>»taiue dnns la cour d™ son Al ''""'^ ^e poser uae borne
«t Prince la chose devat /Zl">^!!«^"^^"f' ««iu des rues P.nTrt"
^/"» du Surintendant du Déna^t^em.^ J'"'',''

* '"^^ ^''^'«' «««s la direc-

WurLrc'r *'" '•^"*-'" l'-'-aude, secondé par rEchevin
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PROCiDÉS DU CONSEIL

«.ons circon«ta„„iées de la fête Civique et delarSot'o, c'm7^T

Et la séance se lève.

(Attesté)

JOHN GEO. CRÉBASSA J.K. j,^ a. TAIIXON,
•^^^fi"-

JVTaire.

MARDI, 30 JUILLET 1889.

futifXitT<S It^de S^-P-^^""^ ^^ ^'^^^^^ ---
sieu;s les Echevins

^^^' ''^''^ Présents, savoir
: Mes-

.f. O. Dauphi nais,
01. Lesieur,
Pierre Paul Hus
William Boivin,
Séraphin Guévremont.

j . Ph Duhamel,

le le^rr1-AT„\S,t7loT"p"L''' '''"'"' *''"<" "-^"-'^

(Attesté)

JOHN GEO. CREBASSA, Jnr.
Greffier.



)ii spécliilemeiit u-
i"e Jouable avec la-
ces, dans les occa-
réception officielle

gracieuse hospita-
u'il a bien voulu
sur la Cité, lui fe-

1 mérités du Con-

DE LA CITÉ DE SORRL.

^^^^^rXt:^^:^ «'^^^«'^«le So... tenue

JEUDI, 1er JOUR D'AOUT 1889

80 des statuts de 1889, sout Sut" sav^if
' "«"^tUntif, chapitre

m à la prochai„B I M. !e Maire A. A. Taillon, au fauteuil,

on d'égouts com-
No. 133, en chan-
:>m prendre partie

partition spéciale
£ ordonnés seront
tisables du cours
lUtres intéressés

;

vaux et les corn-
près l'horaologa-

>ar i'Echevin Pa-

TAILLON,
Maire.

i de Sorel, tenue

de l'acte consii-
ts, savoir : Mes-

jeudi prochain,

Et M. M. les Echevins N. F. Pateaaude,
Nazaire Provost,'
Olivier Lesieur,

'

Pierre Paul Hus,
William Boivin,

*

J- O. Dauphiiiais,
feeVaphin Guévremont,
Piiiiippo Duhamel.

Lesquels après avoir vaqué iuson'à « qo uiieudela séance -ns faire aruÏÏe^procL^:^^^^^^ '"' ^''''' ^«

(Attesté)
JOHN GEO. CREBASSA, Jnr.,

Greffier.

a"H4:;:^--;:-;--^ç..ci.de.^^^

MARDI, 13 AOUT 1889.

à 7.30 heures p. m. sont présents, savoir :

M. le Maire A. A. Taillon, au fauteuil,

Et M. M. les Echevins N. F. Patenaude,
Olivier Lesieur,

'

J- 0. Dauphinais,
Pierre Paul Hus,
"VVilliara Boivin,
P- Duhamel.

Les Echevins Pa+Pn-în^^ .<- d • •

séuuc; avaut Vo^Ju^^J'^to-^lT ^^T'
'''i-é '« H.u de la

ont apnrnô ^f .^.,.;.,.-. ,
Pf^'^*^^^^' ^es autres m.>mKv..c ,.,..-. . ,

courait. àY.30h^;;ë,lu s^ir""' ' ^'""•^"" P^^'h-^".' le n'ïou?

(Attesté)
JOHN CxEO. CREBASSA, .Tnr..

Orefiier.



8 PROCÉDÉS DU CONSEIL

A uno session régulière de la Corporation de la Cité de Soreltenue au heu ordinaire des séances, ce jourdhui,

MARDI, 21 AOUT 1889.

à T SOWresdu soir, en conformité aux dispositions de l'acte
constitutif chapitre 80 des statuts de 1889, à laquelle session unemajorité t't un q>wrum du dit Conseil sont présents, savoir :

M. le Maire A. A. Taillou, au fauteuil,

Et M M. les Echevius L. T. Trempe.
N. F. Pat-naude,
Olivier Lcsieur,
.T. 0. Dauphiiuiis, *

Philippe Duhamel,
Séraphin Gruévremont.

Le procès verbal des procédés de la séance précédente a été lu
et connnu»'.

«;„. ,^.''^'f"*^f
mis derant le Conseil un acte Notarié comportant

signihcation d un acte de don venlious entre D mio'selle Emilie Caro-
line Crebiissa. et Telesphore Vincent, devant M. Bouchard, Notaire
le o Aour courant, relativomei.. aux frais ta ces in re Vincent et là

Moknn l"!,-
'. f'f "n"^"'!'

''^ '" '^^^'^^ judiciaire à la Banque
IViolson, ici : deiere au Ccmité. ^

.. }y%'f'.r'', ^i^'t
^^ ^^- ^ P^^^^'^'-^^î^' Membre du Bureau Mé-

dical de
1 Asile de la Longue Pointe , informant la Corporation de

1 internement de Joseph Nadeau comme aliéné
Présenté rt lue une requête de A. Ladébauclie et autres inté-

resses et eotisables dans le (îours d'eau No. 7, à propos des travauxde chang 'm.aits, etc., etc, déférée au Comité
Lue une lettre de Clément Levesque

; offrant de vendre un ter-rain pour batir la station du matériel de sûreté
; laissée sous consi-aération.

Présenté et lue une requête de Narcisse Cournoyer récla-mant indemnité pour dommages réels soufferts par suite du mau-
vais état d une rue, et offrant d'établir tous les fldts devant uneenquête régulière par preuves sous serment

; déférée au Comitéavec 1 autorisation requise t'il y a lieu.
Lue une lettre de A. Piette : plainte fondée sur une néo-li-gences d.'s niesvire-s prescrites pour prévenir les accidents du feuOrdre donne a lOlHcier Municipal auqu^ la ehose incombe de foire

dé? n^ri^'^
^«ë-l7^nents

: Motion de TEchevin Dauphinais secon-aee par 1 Lchevin Ouérremont.
Présentée et lue une requête de Mde. Frs. Lamonreuv ^--

mandant permission de transporter le bail de l'Ëohoppe No. Udu marche Richelieu à Joseph Rabouté. A o-rée sur motion de TÉ-chevin Lesieur secondée par l'Echevin Trempe, pourvu qu'un bailson signe avec caution ace. table.
^ ^



la Cité de Sorel,

B« LA CITÉ DE SORKt,.
9

;édente a été lu

Utt projet de Règlement est rapporté dpvanf i^ n^ ifaire mclure dans la perceptiou de* tari!- 7 v
^ Ç^^s^^iK POUr

montant à réaUser su? les oW.^t faire de f^ ^
t^**f?

^'"*'*'^""' *«

parle Règlement No 179 nfnr ;!« . ^v^"**'^*'^"" imposée
a^vmortissement du mitant rLébeXl^^^ ^^ ^^ ^«"^
paiement du 6o««. accordé par le dit R^^^t^^^ * ''"^^"^ ^"^^

Le«iirr^ P- i'^chevin Duhamef^o^n^aé par l-Eche.in

ment^(NoO Ztlti't^ttrT ^^f^'^^^'«"' '^'^'^'^
^
Règl,-

ment No. 163 du 2rsepLmhrè igt^nf^ ^^^ ^^^^'^^^^ ^'^ ^^^ffl^-
tions à prélever pour subvtuiv^'' ^"'*"^ ^«ï taxes et cotisa-

néetpf..éer;fem;è::d7irbLs.?r: -'' -^-^-

sienr :

^''^''' ^"" ''^^^^^^^" '^'^^-«^^l. --ndé par l'Echevin Le-

m ut^eTqtt prc^t'de rtle^^ftsT* ^^^^^^^"^ ^^P---
délibération.

*^ règlement passe en deuxième et troisième

Adopté.

RÈGLEMENT No. 189 du Conseil de la Cii& ^. « i

der le Règlement No. le^fu 2^8%? Lbt ISsl'
''"'''

r^^"taxes et Cotisations imposée, «t'ilf'i^ *' "^""^''^ ^^^.^

aux dépenses annuelC
^'''^^''^'' ^^^^ subvenir

Melnbres de ceirciLlenfU'er •''''"' les ci-après nommés

Jit M. M. les Echevms L. 1 . Trempe,
Olivier Lesieur,
N. F Patenaude,
J. O. Dauphinais,
Philippe Duhamel,

II est ordonné et st^tné^*'"''''"'
•^»*^'-*»<'«".

vingt cinq contts pa" hl"a c nlX™^ " 0?;'"^',";'°"''?'
mot.

;;
deux ™illi„s\„it d1xièm,."l.'ro™i„:,yr.'^î:!r::î^

l.-m?„t •• àt'^l'^uàiso^'drdr.SeTts moT"'' "T^^f
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nant requise sur celle décrétée et imposée par le Kèfflement No.
17y pour faire face au résultat di^ rémission de Débentures eu
paiement partiel du bonus octroyé depuis ses dispositions.

2o. La section ou article 8 du dit Règlement No. 163, telle
qu amendée par le Règlement No 171 et les articles 9, 10 11 12
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, et 21, afin de faire place à l'article' sui-
rant, qui tiendra lieu de l'article 8 susdit porté au titre 9.

3o. Et qu'il soit ordonné et statué qu'une taxe ou cotisation
est maintenant fixée et imposée pour être perçue et prélevée
annuellement comme suit

; Imt. Sur toutes personnes dans la Cité
percevant un traitement annuel de trois cent piastres et plus,
payable de quelque façon que ce soit, une taxe annuelle d'un
pour cent sur le montant annuel du dit traitement. 2mt, sur tout
habitant mâle, âgé de vingt et un ans. qui aura résidé dans la Cité
pendant six mois, et qui n'est ni propriétaire, ni locataire, ni appren-
tis, m domestique. Une somme annuelle d'une piastre pourvu
quil ne soit pas autrement porté au rôle de Cotisation.

4o.--Le présent règlement prendra force et effet aussitôt sa pu-
blication suivant les dispositions de l'acte pré-cité, et les taxes et
Cotisations imposées et prélevables d'après ses provisions, devien-
dront dues et exigibles sur avis de l'entrée en vigueur du Rôle de
Cotisation pour la présente année.
5o.—Le areffier de la Cité préparera une refonte des divers Rè-

glements ou statuts concernant les tax -s et Cotisations ; le projet
en sera révisé par le Comité des finances et le Comité des Rèn-"le-
ments, qui conjointement, rapporteront tel projet en conseil p°ur
recevoir sa sanction et eu ordonner l'impression si le Conseil le
juge à propos.

Monsieur le Maire met devant le Conseil deux actes Notariés
reçus devi.nt M. Mondor, Notaire, le 26 et 27 Juillet écoulés, le
premier a.te étant un transport de Charles Robitaille père, à Jean
Hilarion Rouleau, de la somme de $200, à prendre sur le bonus
dont l'octroi est contemplé par résolution du 18 Juillet, sauf
accomplissement des conditions oppo.sées à cette fin ; et le second
acte une signification du dit transport.

Motion de l'Échevin Duhamel, secondée par l'Échevin Dau-
phinais :

Que le Greffier du Conseil donne avis par écrit à toute et
chaque personne ayant demandée ou se trouvant autorisé direc-
tement dans aucune demande en révision du Rôle de Cotisation
dont le temps de dépôt est près de sa terminaison, d'avoir à com-
paraître ici devant le Conseil en séance , ou en Comité, Mardi, le
3 Septembre prochain, à 7.30 p. m. temps et lieu maintenant fixé
pour l'audition des demandes en revision de rôle ; Et que le même
avis soit communiqué aux Cotiseurs

;

Adopté

Motion proposée par l'Échevin Patenaude, secondée par l'Éche-
vin Gruévremont.

Que ce Conseil ordonne l'exécution des travaux dans les di-
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versos rues ou parties de rues ci-après désignées d'outre celles for-

ui-piBS innatioiiaées, s;ivoir :

i'^racs ae rues

tiellè'*^""'
'" '"" '*'' ^"'' '^"P"'' '" ™» P"™«t à 1" R»e Providon-

tiellé'''^"
'" '"'' ^"""'' "^"P"'" '" •"« P"™»' * 1» '^0 rroviden-

7 d.^s k partie de son parcours, d.puis la rue Elizabe h A TaRh^:
f .^^^K H n^r' ^''i

'"'" '"''''' ^^•^^'^«fo^raé en égoût commun ef eslra.« d entretien des ponts sur hs rues du Rof Prince et F i'.«L ^abolis et discontinués en conséquence.
J^U^abeth,

Adopté.

na,,d^°"°"
de l'Echeriu Trempe, secondée par l'Échevin Pate^

V..V Sv *"! -*"'?"^^,'' *
"''l'"'*

"'^ >•«&>>""« décès de .T. Bte Isabellehn, Députe du Comté de Rich«li.,u au Parlement Fédéral du Ca-

:::t„?„:xn;rn:m,'.;:t'.""^"'^
"- "-"i"'^-- ^ - f-»"'

' p-
Ad^opté.

L'Éohevin Patenaiule au nom du Comité spécial nommé Dour

Lnnme suit
^"' '^^'^'^ ^^'^"^^^^^^^^ ^ ^''*^^ û-' 1-9 uelies' sont

Récries établies pour la fanfare
; et mémoire des conditions

L'allouance est spé<nalement affecté à indemniser et paver le pro-

]>« professeur ^ rapport au Conseil tous les mois mention.nant les nomades Membres, le nombre présent à chaqne e™ ôîêeou leçon, mstrnmeuts en u.age A leur état, etc, desquels IZlt
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n

/ i
!

propriété civique <,„„, son coutrô" "" " '"''"»'"« '"

tail. qu'il pourra prévoir nécmain.'"""
"' '^" '^»''^^ ««""" ''-

Sur produi.-tiou du raoDort fons 1<.m m^.;c i» i j

phiu^i:.""''
""' ™"''""'" P'"«"»»<1-. «eooudé par l'Echevin Dau-

QuB lo rapport du comité spécial soit ad.pté et ou'ilsoi.,,donne en conséquence, adopté ' " '"^"

TreJ";:'.-"" "" '^^^''"•'" ratenaude. secondé par l'Ecbevin

bHge?r,':v?c"f:q„:?;:ir: br'.i"i™*i"'- «r-'^"' p-" '•-

lecion d. pierres ?our être plaôrst k ^arié"
'' '""'" """ "°'-

Adopte.

biir m;:„;',uXt';tt"cel^.n'"''» ""
^"jf.f™ p^'^-^* i-^-

de IISO'.O
""•"•'»™ '*" ^'^«« ^"11'-'. "'oyeunaat l'octroi d'un bonus

Mot,„n de Conseiller Trempe, secondée par Conseiller Lesicur :

iastatord^'c^ii?.rrSu'r^rt.';fûrt"'i.f'sl"''^ ^'
""'i p-r

Adopté.

La séance est (msuite déclarée ajourné, à Mardi prochain 1p qSeptembre 1889, à 7.30 heures P. M.
ProcHain, le 3

"jt la senncG se 1eve.

JOHN GEO. CREBASSA, Jnr.

Greffier.

A. A. TAILLON.
Maire.



prochain, le 3

DE LA CITÉ DE SORTCL.

MARDI, le 8 SEPTIiMDRE r889,
À 7 30 heures du soir onnfn^^'^
'itutii; chapitre 8o"L''s?.tr

^
"l88?\'r'^^

^^ ^'-*« -ns-
,)onte et ^/.om^t du dit Conseil savoir "i^

'^''''^^' '"^''^^«'^ ^^'»« "»«*-
bres d'icelui, sont présents :

'
'"" "'^^^''^ nommés mem-

M. le Maire A. A. Taillon, au fauteuil.

Et xM. M. les Echevins C. J. C. WurMe.
Olivier Lesieur,

*

Pierre Paul H lis,

William Boivin,'
J- O. Dauphinai's,
"• Duhamel,
Séraphin Guévremont

et JrnrC"'"™'''''' <>- P--Oé. de ,a «éauoe précédante a été I»

deuti,.lle, est mis devant le Conseil
° "«""nuu, rue Provi-

d'ufmi';.;':^::^: d^ltr'r ^'fr'-'
'•«»' <i--re„x

l'aml,ris»ée en briques, menaoJrui'nJ ?""•"'/"" ""^i^"" qui est
-UH.erJid avoir! re™e"dîerTo"Z U^l^'T- '"^ P™P"««ahn ,1 éviter tons dommages ^ a plainte sans délai

Motion de l-KohevinVirtele, secondé par l-KVhe- r- '

Présentée et lue nne reancte
,""'."""" I-es>eur.

i;|opr.étaires ou résident" imm'*!^;;'"^ E.hier et autre,
placment d'une borne-fontai.e?,^^ ' ™,droit, demandant le
d;;s rues Adélaïde et Eamsa; 'd féré "'ïv^'^r '.'^•'^' »" «> «an

. qu Ils agissent respectivcn.nt selon
^°™"«<l.'»'l appartient

'" ^7".'= d« finance y donne "dhésioÔ
"''™'''"^' ?"«"•» q'»«

Q»1t"c:n':?nt?o"ri:'i;'*p'.r"''^ P" '^^^^^^- ^--«r .

P.;o.n,ssoin.s de la Corporation ^Pèco^rr "? "^ P'«^i«'rs billets
» leur va idité,au montant de P.s d^Û' i% ".™»'"«« nécessaires
dont a d.te somme destiné aux d, ve?s obf "ff ' "' ' "^ P°" "^»'

Paiement d'un billet émis déià
* ""'*'""»•

Compte de Banque et intéréïs » "OO.OO
X our aeirayer l'impense pour constrmVr'V "'- I1S07.16

et laisser en conséquence
«ueVlairtT^JIt^.r'iXTTn''

^^^^I;e Comité des fi-o^s-dëvant-
ré;i;;ri;reaïff;el^^^^^^
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Le Tlôle de Cotisation pour l'anné' courauto dont le temps de
dépôt avant «a révision est maintenant terminé, est mis devant le

Conweil avec les diverses demandes produites. Les avis donnés
sont mis sur ia table ainsi que le rôle dj Cotisation pour y référer si

besoin est.

Motion de l'Kchevin Lesieur, secondé par TEelievin WurteK» ;

Que le (îonseil se forme en comiié général de tous les membre»
présent pour procéder à l'audition des demandes «mi révision ; et

aussi pour entendre MM. Vézin» les proposants pour rétablis-

sement d'une manufacture et délibérer sur toutes propositions de
ce genre qui sont à considérer. C»'tte motion est agréée, Monsieur
le Maire laisse le fauteuil et est remplacé par l'Echevin Paul
Hus.

Puis le Comité se lève et fait rapport comme suit, en Conseil :

Monsieur le Maire est au fauteuil,

Sur les demandes produites en révision de rôle ,

Que le Rôle de Cotisation soit am"ndé commti suit :

Par 1 insertion du nom de Frank Allen, rector, comme proprié-

taire au lieu et place des Héritiers Alleu, quant au lots No 8,

ferme, les lots de ville 70, 71, 72, 73
;
par l'insertion de l'estimation

de i|400 omise à légnrd du lot dont Joseph Dufresne est proprié-

taire. No. 46 rue Augusta, folio 4G du dit rôle ; l'estimation sus-

dite étant celle de l'an dernier d'après le rôle produit.

Par l'insertion du nom de Maurice Ducharme, journalier,

comme co-locataire de la maison No. 5(j, rue Sophie ; loyer annuel
de $24.00.

Par la sub -titution du nom de Napoléon Leduc, au lieu de ce-

lui de Léon Leduc, coinme propriétaire du lot-de- ville No. 236 co-

tisé à $200
Par l'insertion du nom de Victor Pelland, cordonnier, <;omme

locataire de part du lot No 280, Rue R )yale, propriété de M. Mar-
cel Proulx, à un loyer annuel de |30.00.

Par la réduction du loyer apposé à l'égard de la mai.«5on No. 7,

Rue Elizabeth. à $30.00, vis-à-vis le nom de Joseph Thibaudeau
;

l'autre estimé du loyer vis-à-vis le nom deHormidas Houle, devant
être biffé ; eu sorte que celui-ci se r Mtisé pour l'eau, comme i'a-

mille additionnelle à $3.00 pour l'aiîhv' \ 1' premie' nommé devant
être chargé de $5 00 d'après le tari F >! 'bli.

Par l'insertion du nom d.; William Boivin, sublitué à celui de
Dame Ali(!e OHeir, son épouse, comme propriétaire des lots Nos.
814 et 48 d'iprès titres produits.

Quand à la question d'octroi de bonus, le Comité à «^onclu d'of-

iVir à (^hacuu des proposants. M. Yézina, pour établir une manu-
facture de meubles, et àM.M. Bonin et Léonard, de Haverhill, Ma.s-

.'^achusett, pour une luanuiiicture de chaussures, $10,000, payable

ponse devant être donnée sur cette offre, afin que les procédés né-
cessaires pour faire confirmer l'octroi soient suivis sans délai.

Ce rapport considéré.
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procédés né-

18 délai.

LEcheviu Wurtele propose, secondé par l'iîlcîhevin Paul-Que le rapport du Comité général .sr,it reçu et adopté' pour
être SUIVI et exeeuté selon sa forme et t «UMur ; ef qu'en conlirmant
les divers amendements au Rôle de Cotisation qm y sont spée.Ués
.•e conseil ordonne (jue le dit rôle amendé en ...nséquence maintien
outes au res iiiH,>rtions on estimations qui v sont portés et déclare
le d, rôle de Cotisation clos, h.>mologué et en furcc, confor.a^meiU
aux dispositions de la loi :

iciu«m

Adopté
Présenté et lu un rapport du Comité des Finances pour faire ra-

tilier et réaliser 1 appropriation ,1. .^^400.), requise pour défraver le
ej.ut de la nouvelle station, Adopté, .ur motion de 1 EchevinWurtele, secondée par 1 Echevin Lesieur, et emprunt de la ditesomme par billet promissoire au nom de la (^ornoratiou autorisée

1 reseiitee et lu., une requête de Chnrles liobitaille père, pourobtenir une avance de ^100 sur le bonus à payer pour le ma nti.ad une hgne de bateau entre St. Marc et S.r.l, sur le Rieheli. u!Motion de 1 Echevin Wurtele secondé par l'Kch.vin L -sieur •

Que la somme demandée par M. RobitaiUe lui sera avancé àcondition que lecessionnaire au transport (|ui a été signifié v donneson eonsentement par écrit, adopté.
La séance s'ajourne.

(Attesté)

JOHN GEO. CREBASSA, Jnr.,

Greffier.
A. A. TAILLON.

Maire.

Mardi 10 Septembre 1889, jour fixé pour une session du Con-
seil (h, la Corporation de la Cité de Sorel. furent présents à THotel-
de-Ville, pourassisteT àladitesémce, à7.80p. m. Monsieur leMaire A. A. raillonEcr, et Messieurs les Echerins, Lesieur, PaulHus, Dauphinais Duhamel, Patenaude, lesquels ont laissé le lieude la seani^ a 9 heures p. m. sans eu faire ouvrir les procédés :

(Attesté)

JOHN GEO CREBASSA, Jnr.,

Greffier.

Mardi 24 Septembre 1889. jour fixé pour une session du Con-
.eil de la Cité de Sorel, fut présent, à l'Hotel-de-ville à 7.40 h^spour assister a la séance Monsieur le Main- qui a déclaré ajourner

P M /Tk
^' 'Tf ^

^'i"^^
l^'""'-^'^^'^ ^' '^^ septembre, à 7 80 hrs

1 ._M. L*.chevin Patenaude avait aussi assisté, mais a laissé 1^ li^n
a i.ov lus. p. m. avant l'ajournement.

(Attesté)

JOHN GEO CREBASSA, Jnr.,

Greffier.



I 16

V. 1
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LUNDI, 30 SEPTEMBRE 1889,

Ll'anî::vfs"d:l\""o'JrTm^^^^ ^'"^^^ ^'^ ^^ Septembre
bres absente, ffdu dk aZrn!,n ". "^''T'"*

^'''^^^^ ^"'^ «^«'n-

Province de QXfpoùr ïslq rV'^^mP'''' ^^' ^'' ''^''''^ d. la

un ,.....,, du dft cZeil savotr Ï^h'
""'"" ""^ '"^J^^"'^^ ^^

d'icelui sont pré^eut.
' '''"^P'*'' nommés membres

M. le Maire A. A. Tai!lon, au fauteuil,

Et M. M. los Echevius N. F. Pntonaude,
Olivier L sieur,

'

Nazaire Piovost,
William Boiviii,
•T. O. Dauphinais,

^

Philippe Duhamel.
S. Gruévremont,

1» e.»,X™é
''"''"' ''" '"""'"^'^ ^' '« ^-'-0 P«céda„te a été

imroJmLr;: crjrc[;?:.;' aL*^,^ir;''
'"""''"''

<»!' "^ ï^™--.

quels docum.Mit.s soit déféré ? H t«P -, ^- ^ "»cent, tous b^s-

Cité de Sorel/wfi. d,r«,?. ,tii^ ' "'•''"';.'• I»"™-'"!™!-, v, la

de domm.sj..; fmé,?,^ '

""'""''•^n»'"' d'«ne somme de $200

hamdf"" **" '^"'''^'" r-'«"='»de, secondée par TEclvriu D„.

bert fs la C té • et c,

u'
ô„ e H^t"""^""

''" '" P»»'»»"» '» --^ Hé-
au sujet de iwiio /iL li r „tnrr>;é1v:'r''"/y''i">' «y»'" "•-'

-u,. ci.dess„s nommé, s„„: fJXSri^^Sr So^^""
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KéçiftWoomU^^^ chemiùs (page 9) du
exécuter le, travaurû SeTst" a\";h'^^

^' ^^ ^«^
tre les rues Royale et PhioDs nni Lf ^ '*" '^'^ ^* ^"« Victoria en-
Cour d'Eau qii la trave^rse ^Z! Mr

"''"!^^''' ^^^^ P^*" «»'*« <iu
autres t^avau^ de x^ivellemeut dont Je n?.''"'"

'î" recouverts et
hs intéressés aux Cours d'Eau NoôliN r^" * '^°^^'«^'- ^«"«t ««r
taires de terrains

: le dit officiel d.v.«. ^«.^'^l^'^ «ur les proprié-
pour préJèvement dans chaquoot 'h

^!^^'''''' "" ^^^* ^'^^^nct

fiaancS!p;tlal?er.L'SsÏÏ^^ ^^ -'nité des
le département de sûreté La Qualff/V"''-' P'*^^^ ^^ ^^y^«^ Poùr
ilow.r) 1053, au prix de 60 cts^ie

1/^^''^'' -^''^"^ "^^^^ ^'t« (Ma>'
propices et selon échantilloiis j « ^nl T- ^''^V^ d'accouplements
nn 500 pieds a chacune d:rdJ;;^xS^ '^'^''^ ^^^^ p'-^^

née à A. J. ^avreâu/de Montréal //, ^^r'*^^""^"
''*''^'^« ««it do^i-

Puuphiwir^"' "" ''^"^o^-^- D-»»--!. secondé par l'Echeviu

I;^ prof,"} P«s, /utSTéllKI'''''-
^^.

I.«,po.epa,rB,HeWaD„ha,W
.eoo,.dépar TEchovi. Dau-

Que la 39e rèffle des nrn.>à.i'
pour permettre i... "d«ax?èmWrue "l'^''- "l""."^

temporairement

.ro.J/'el'Xrr U\^th^:f4:n'r "-' <>^f^^^P»-«.e en.

;i ;f^it'partt "riSÎ'r'^^^^^^^^^^ ",«,»7 ''•' '\''^'*'='""» "'""
l)nhami-l. fat rapport vK-^ „!!„, j .

" ,'"* Bchevins Lasienr ,.t

v-rhill, Mass., e'^D ou ÙMs^t i'

'•«/""'" 'l" !«-• mission à hI
fi',"f..r,jde.4au.sar«» don iU d,"Ll.^?

„''' »"' "?'*»'" «"«•
rapporte favorahl.™,,.,» a . V/'^l'^' l'opération. La déU„..:._

eurs v„„, de blnîLer^'ur étabuliTA t.^?'"*""
» """""^el

leur demande pour l'octroi d'.,„ k ? .* ^"'«'^ «» fenoontrant
D'amples délai s lÛl f ""'"' '''' «l*.»»»

.-oy- études coUllr^-r ZL-'-I tp̂ ï^teT

pour la

requé-
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18 PROCÉDÉS DU CONSEIL& l^Xêr""'"" '»^''»«'litio„sà.tip„léos mutuellement

çae eft^Jl^'.'ï-To'LTi'S-"
^' '" «J»'^?'"»» * Haverhill. soit ré-

Adopté.' ^ '^*'"* *"^''""»« s»'t sanctionnée.

«15 OM TZu'^ti
'"¥«>"''?'.<«* sonmis pour l'ootroi d'un bonus de

ÎufSv: d^^hat'ire:'
'"'°"''"* *»" ''««''lissemont d'une mt

Boiv^!"""
*" ''^"''""" Dauphinais, secondée par l'Echevin

Que le projet de règlement subisse sa 1ère et sa «ème lept„r«

gr^t^io-n' dt'?Et^
î^-U'^-tTon ':î ^rSé pltr^r e^;;:,"

la séancrs^ourn:^"""
^"'^""""'^ ^™™<'^^ P»^ '•'^•''•«"» B-'^»;

(Attesté)

JOHN GEO. CREBASSA,Jnr.
Greffier.

A. A. TAILLON,
Maire.

MARDI, 8 OCTOBRE 1889,

jour fixé pour une session du Conseil de la Cité de Sorel k t^ft

M^ire I TTlnr' .^îf"^"-*^ ^^ '^««'«^^^ ^ la dite sesln, Me

(Attesté)
JOHN GEO CREBASSA, Jnr.,

Greffier.

Duhamel, pas'de";'ro,«tSuè dTql^jiS'n.^^^'""''
"^"^''"'-^ "'

(Attesté)
JOHN GEO, CREBASSA, Jnr.,

Greffier.

BieuSkt;^^t"!^ *^"^^l?- -• P^--*« des-
quels ont lafsse' le li^aTH^I^^P^'''^''' ««*^">

=
^^-

Echevin« Wnvfoi. ..; n..- - '/* ^^""^^ *^.^ ^^^ures p. m., MM. les

8.10 heures".'
"' '^ ^' ^ '"'"'' ^°' ^'*'^'*' «^ ^^«»i«^^t présents rers

(Attesté)
JOHN GEO. CREBASSA, Jnr.,

Greffier.
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Maire.
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e session, M. le
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ont, lesquelles
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Dauphinais et

présents Mes-
?t Boivin ; les-

>• m., MM. les

présents rers

DK LA CITÉ DE SOREL.
^g

MARDI, 5 NOVEMBRE 1889,

.jorité et rjuorum du dit Conseil aJ rfnVf l''"""
''^^^^^ ^^'^ ^^-

droits la Corporation ayan nW'' ^^(^^5/^^^ ^
*«»/f,«

A^s que de
ci-après nommés membL duTonseîïl'iilVrlsem^^^ ^

'''

M. le Maire A. A. Taillon. au fauteuil,

Et M. M. les Echevins Olivier Le..eur,
J. 0. Dauphinais,
Nazaire Provost,
P. Duhamel.
Séraphin Guévremont,

et coî;IC!""'"'''' ^" ^'°''^" ^^ '='«-"<=e précédante a été I„

i;Hnee jusqu'au chriuTsTouycoTj,-'*'^'',"''™ ^« >" "'«
découleinienl de cett,. améHoVaHon

''.°^^'^''.""'^ !<« avantages qui

^
I.ne une lettre de M "l E W "

t' rlfT"
"'"" considération,

des dommages au nom de G Bern er nlf.
""' ''™'==^'^' ««'amant

d octroi de soumission poL oeftruro'/v'r^ge?'""""^'"' ^ P™P-

"icipts^ipt f:z,'?: a^tr.ei^'jz-Kir- ""T »-

faire de. travaux sur ?aS dfMaTh %tV'''''"'"^ P™^ f'i^*
rue Cijarlotte, en élevan-J îe^tetif pot t'm^S'fflTUt

Oué^^tl^rfuê'Ro/aL^::?"'/!"' '"«.«"-P^. vis-à-vis la rue

condé par l'Échevii, gauphi"ais ° **' ™'='"^'''" ^•">'«»«1. ««-

té dffi~"V;;;.raS:;,7o.?rTa!î: tii"; ""r" '\^<"»'-

Sér r»t:'t':d:";[étïo if^^'^^^i^^t
«157.20 soumis, sauciionné. ^ ^''-''''™' "«'^^ «' compte de
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l'approb'wou 1n"o"miST'fi'*"
Comité des chemins, .onmis aroc

• Cité de Montréal^ la requête dTj Honoré Mavrandrfïfff^
**"' '"

Sîi^lV'^I"..*"""'^
^°"'»- d'argenrd°-:fa7râiVdf1tt"À

Le sujet ayant déjà attiré l'attention du comité la cor».,
"^ RSi"""?"""

i"'"''* * P-'y" est rapportée
• ""

Cour de ôrrcuit Iff'"- "^"J"
^"^ ^"1' "»'»"«« d" «""Par-tre en

ne d^sn-'ôç;; ffi-t«^ Ert"S •'r^j';:Montréal soir produite avec cette déclaration.
^^rrance de

l<a séance s'ajourne.
'

(Attesté)

JOHN GEO. CKEBASSA, .T^«. a. A. TAILLOX,
*^'"'-'ffi«'-

Maire.

/ i



lins, sonmis an^c
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frayer le coût de
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lévremont
;

Georges, près de

ne le comité des

f de saisie-arrêt

Magistrat de la

d, à l'effet de ssii-

Cité de Sorel, à

mité, la correa-

! comparaître en
'11 que la Ci(é
M. Torranoede

evin Duhamel :

, après arrange-
au qu'il a pré-
is situés enlre
lemin qui con-
issaire dexpro-
;re désignés au

rAiLLOX,

Maire.

au
A i?PMengiou rpffi^lière du Conseil de la Citéilieu ordinaire des stances;^ à ï'Iiolu.^di.^ilJ,,i^

MARDI, 19 NO\rEMBRE 1889.

21
H

de Sorel, tenue
jour^^tiuî, '*" '

jorité et guorum du dft Conseil sLoir 1 ^^"^^''^h'^^'^^^ une inl
bies du Conseil sont pi^^ '"'"''

'
^"^ '^^^'^ "^m^ '^«^-

M. le Maire A. A. T^iHon, .u fauteuil.

Et M. M. les Eohevins N. R Patenaude.
Olivier Lesieiir,

Pierre Paul H us.
Nazaire Provost.
William lioivin,
J- O. l)auphiuai«,
P. Duhamel.
Séraphin Guévremont.

et co!;firr""""''*'
^"^ ^""^"^'^ ^^ '" ^é^c.r.è.^^ , ,,t ,„

pation par lesmatériau^ etrmlhoeuts Tri Pompiers ef J'occa-
partemejjt. '

'
""J'"^'^"'* .

déférée au Comité dix Dé-

.eM^'^ I^reruSst.t**'- "" C'-''™ et BJet.e,

non .elle bâtisse des pompfe™ ZtJT ''''''f^
»^'^'-'^<* 4 là

chevin Lesieur le ConsT ,ïl 1

* «^P '«^t'oçs fourn es par l'JE-

-us une ia„s l'iXtat et;!:;.'iil'^r,,e^^

teuir^iralr: '':,'.'re%'oi?„re'^"é°""'''
"'^^^^O"^- P"- ob-

de répondre que la roilZ „\ n"/T ' ""f/l'^t'™" «» Uremér
tel que convenu.

"»?"« «'«aoceptée et a été renvoyée,

«harg'a'L";:ve:r;ar%t„'di?atI"'J"'î,"^'- *^"'""f-- P°°' "™
échoppes d..s marçhr "^^^^ ets d^^S"""''"^'*"^

"'

. .
Présentée et iue une reouAt» A. P riî?.™!'?''

trottoirs : -^v..„

vost:"""'
P«' l'É^l'eviu Panl ,Hus, secondé par l'^evin Pro-

instr&dèrrrtp„H:Ûfr l •^?«r-°">°t. ''i-Pecteur reçoive
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pour la saison prochaine des chemins d'hiver, avec augmentationdu prix de l'an dernier, portant la somme à c^nt piastres
Propose par 1 Eehevin Paul Hus, secondé par l'Echevin Boivin •

Que 1 offre de Michel Robidoux, pour l'entretien de certaine

pn'x de 1100
'"'**' ^^ ^'*"' ^'*''^^'' ^^ im-dO, soit agréée, au

Adopté sur Mvision.

r.h\.ï?J'l
:-M.M. les Êchevins Paul Hus, Provost. Boivin. Dau-pninais, Duhamel, Guévremont.

Contre
: —M.M. les Echevins Patenaude et Ledeur

Le comité des règlements rapporte un projet de rèsrlemeutpour adopter les formules dont il sera fait usage dans les lecdoMunicipales, et pour statuer certaines règles spéciales
Proposé par l'Echevin Patenaude secondé par l'Echevin Le-

Que le projet de règlement sous considération soit lu pour ladeuneme fois
: agréé, et le projet passe en 1ère délibération

_

Propose par 1 Echevin Patenaude secondé par l'échevin Le-

Que la 39èrae règle dos procédés soit suspendue temporaire-ment, et que le projet de règlement sous considération soit u pourla d ,uxieme fois
; agréé et le projet passe en 2ème délibération, Hest défère pour recevoir les cédules numérotées qui doivent en faire

Présenté un projet de règlement intitulé :
" Règlement duConseil de la Cité de Sorel, pour autoriser une contribulion et.

^^

fonds municipaux à certains travaux publics et favoriser la com.!

*' UCité*''
^"""^ '*'' '''''''^''''' "''" ^* "'''^'*' Richelieu, eu face de

Proposé par l'Echevin Paul Hus, secondé par l'Echevin Pro-VOS t •

Que le projet de règlement maintenant soumis soit lu pour lapremière fois
; agréé, et le projet subit sa première lectureM le Maire met devant le Conseil, copie des sommation etdéclaration signihées au bureau de la Corporation, in re <lodiasB.rnier, demaud.-ur, vs. La Cité de Sorel, défendeur, action ^u

IMstrTcT^'
^"^ nio.itant de $300 intentée en la Cour Supérieure du

Motion de l'Echevin Dauphinais. socondé par TEchevin Pa-lenaude :

i '^viu i a

Que Adolphe Germain, Ecr., Avocat, de la Cité de Sorel, soitcharge de défendre la Corporation de cetfe Cité, dans une cause dela Cour Supérieure No 3417. Godias Bernier, contre la Corpora-
tion de la Cité. Adopté.

v^^ipora

Préseuiéetîueune requête de Marcel Proulx et autres inler-
r«sse5 demandant la due application des rèdements qu«nt à Ucoutection de trottoirs rue Royale, et la perfection de passer.^Ues àdivers endroits pour traverser la dite rue. Laissée sous considéra-
lion»
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DE LA CITÉ DE SOREL.
34

^.^^Motion de l'Echevin Paul H us, secondée par l'Echevin Le-

soion?";ri;:4'7e^^^ les rues,
qui de droit. AdoptT ^^^ ^"^ *^^^^ *^" ««^^ reparti sui

Autet^::i;^,^t5^n:Sv^n;^i:^r^ ^^^ l'appropri.tiou
hsante est maintenant énn,.!! t

'^ PO'npiers. étant insuf-
Bauphinais

:

^^''''^^' P^'^P^'^^' ««coudé par l'Echevin
Qu'une somme additionnelle flp «ftinnn „ i. . v ,

«ion du billet promissoire de L Po. . '
«^^^^éalisée, par l'émis-

malité. nécessairtCorie vaHder r m"
"^^ ^" ^''^ ^^^^ 1^^« ^^r-

„
H e au comité ^a procède a enquête sur les ftiits relatés en

ERRATA

page 22. ^ ""'"" """« '" P»ge 24 est la «nite de la

rau UB lu, allouer „ue .uuemi,„„ ue ,.„.

^^j
Propose par 1 Eoneviu Pa„l Has, secondé par l'Echevin Duha-

-''^P^^'^^^^t'^^;:^
re,a et adop. et

j^^^^Moti'ou'de l'Echevin Lesiear, secondé par VÉchevin Paul

t^.nJtetap'ré.avis^Ter::,!.i;^'t^"<»Xdor''' ''" "^P""

attirait de plus l'altenrn rkdir„ILfe™.'r^ »<""-P?'-,
eu aettes après le 15 Décembre

"'" """ ""'"^^wars restant

^,^
Motion de l'Echevin D.uphinais, secondée par l'Echevin Boi-

rovpst et i-aul Has, kq^jl sera chargé de surveiller de
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pour la saison prochaine des chemins d'hiver, avec augmentationdu prir de l'an d.rnier, portant la somme à c;nt piastres

oSe rîîffr f^r.^'^îi S^ secondé par l'Ech^vin Boivin :

mrH? 1 1 ^^'^l'^^
Robidoux, pour l'entretien de certaine

pHx de IliS.
"''" ^'^'^'' P"""^ ^'^'^^^ ^' l««^-9«' ««it agréée au

Adopté sur division.

pninais, Uunarael, U-uevremont.
Contre : -M. M. les Echevins Patenaude et Ledeur
Lie comité des règlements rapporte un projet de rèfflempn^pour adopter les formules dont il sera fait usage dans LsllecdoMunicipales, et pour statuer certaines règles spéciates

^^'^^^'^"^

sieur
:'^ ^*'' ^'^^^"^^" Taienaude secondé par ï'Echevin Le-

Que le projet de règlem^mt sous considération soit lu pour la

f/ii

m

^^^^rroposeparir.cu.vmxuu. .xu., „..._ ,... __
nrpn,r? l^-P'^'J^* ^? règlement maintenant soumis soit lu pour la
^ M ? ^V •'

'''''^'^^^
'.* ^" ^^'"J'^^ ««bit «** première lectureM le Maire met devant le Conseil, copie des sommaMon .4déclaration sign.Hées au bureau de la Corporation, fn^TlZalB^rnier, demandeur, vs. La Cité de Sorel,' défendeur acf on ?n

fecT'''''
"'"•''"' ^' $,00 intentée en la Cour SupéiWe iu

tenaSd'e*'-''''
^^ ^'^chevin Dauphinais, secondé par Ï'Echevin Pa-

Que Adolphe Germain, Ecr., Avocat, de la Cité de Sor^l •«,>charge de défendre la Corporation de cetf^ Cité, dansle i de

lîo.?rif(?i:rTCé''^''
""'''''' ^-^^-'— ^^ ^^^^

r-.««Z'!?^^'®"i'"'i'^,""^'
requête de Marcel Froulx et autres inter-resse. demandant la due application des règlements quant à laconfection de trottoirs rue Royale, et la perfection de pas8;rè leJàdiv^er. endroits pour traverser la dite rue^ Laissée sous^ considé a
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^.^^
Motion de l'Echevin Paul H us. secondée par l'Echevin Le-

^oi^^'trl^^llZ^^.':^^^ ies rues,
qui de droit. Adopté ^ ^^ ''^''^ ^"^ ««^^ reparti su^

fjute p^::i;:,^^ir-'^-^J;^-^
obs^ver «^- l'appropriation

fixante est maintenant éomil^
"^'^ Pompiers, étant insut-

Dauphinais
:

^''''^^' P'^^P^^e, secondé par l'Echevin
Qu'une somme additionnelJH dp «mon •*. ^ ^^ ,

•ion du billet promiss^re de u rn. . '
«^^^^^alisée, par l'émis-

i^alités nécessaires pou le vaHdE^'P"'^'\r'
^' ^" ^'^^ *^^^ 1«« ^ov

JivVM départements d"B,erT ' V *"«<>"'<•'•« anx officiers de»
dan» le. L.ZTs poS/ e.^btil^ %f^ïi^^^ T""""' P"»-"""
iwnduits dans les rnos et Lf.

"''"'""' «» réparations ou pose d«
He repoire avi de tous trarufaî^n'^lT'

^'"' '''»»?«»*«« de voi-

pliqa^^r les règle, reaufses Do^r t^l f T """"'"' '^^ f"'" aP"
uielitf.

° reqniMs, pour éviter tous dommages et inoouvé-

porte'^en Col'r'ouT'le''n'trr"''-^=""
*"''''" ^' P'^'^eni, rap-

q«1l n'est pas en meTùrid?!'''''?'''"''
'""«'»" "l"» dommages

m:mif.steJt„ue"rcesoo,3r''"'''Tr?" """^o" »" °"t
rait de lui alire^TurerndS'd!'*^' '^ "^"""^ -cmm.nd.

^^j
Proposé par rEoueWu Paul H„.; secondé par l'Echerin Duha-

-'^[^^"^^^^^tt;^ re,u et adopté et

^^^Moti'oude l'Echeviu Lesieur, secondé par l'Echevin Paul

jour!îu:Ltffil?&t„rr'''"K'r" r"-»- * '•--"«»
temJtetap%.4:i«qTer::r'aTé't:^"^o'';tT"' •*" '^^''"•

attirait de plus l'^ten":; à^d r,,fi J^^.'T. "--Pf«'..
eu aettes après le 15 Décembre

"'"""
"' ^'"""'"'^rs restant

^.^
Motion de l'Echevin Dauphinais, secondée par l'Echevin Boi-

rrovost et Paul Hus, lequel sera chargé de surveiller de
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la pari d,. co Conseil, le foiictiounemeut des classes de desseinsHOU.S le <;onlrôle du Conseil Provincial des Arts, en cette (Mt^îwpropnatjon d. la somme de ^50, avec les avanta^^es accessoires îé-

z^^^:i.:^'z:;ir'
^'^'"^^^""^^^ p^^-' ^'^^^--—^-^

rKch::ir;;I';i:;^;rr,r:
'^ '^^•''"" ^-Phinais. secondée par

Que le Maire soit autorisé à faire imprimer quelques pa^es d'in-formations statistiques, etc., concernant la Cité^pour être amîexé^s
aujc^exemplaires imprimées et reliées de la nouvelle Charte MunkTi!

(Attesté)

JOHN OKU CUEBASSA, Jnr,

Greffier.

A. A. TAILLON
Maire.

MARDI, 3 DÉCEMBRE 1889,

jour fixé pour la tenue dune séance du Conseil de la Cité furent

M. le Maire A. A. Taillon.

Et M. xM. les Echevius C. .T. C. Wurtele,
Olivier Lesienr,
J. O. Dauphinais,
P. Duhamel.
Nazaire Provost,

bre co3.t'Vrh f""''^"^
"""'^'"''^ ^* '^"^^ ^J^^"^^' 1« ^ ^^^'^'Dre coulant, a 1 heure ordinaire.

(Attesté)

JOHN GEO CKÉBASSA, Jnr.,

Greffier.

A une session régulière du Conseil de la Cité de Sorel tenueau heu oïdiiiaiie des séances, à l'Hotel-de- Ville, ce joiiid'huî,

JEUDI, 5 DÉCEMBRE 1889,

UfVl^'^ '^'\
'?v' '^\ ^JT"^™^^* ^^ ^^ «^^"^«^^ ^« troisième

JOUI du dit mois de Décembre, dont avis a été dûment signifié, cou-

stt'iir de 1HH.' ^T'^'T' ^'^^'''' 52 Victoria, chapitre ni desStatuts de 1889, a laquelle session une majorité et quorum du dit



asses de desseins,
i cette (M té ; l'ap-

es accessoires mc-

•que commençant

iis. Hecondée par

Iques pages d'in-
nr être annexées
B Charte Munici-

TAILLON
Maire.

a la Cité, furent
. m., jjour assis-

idi, le 5 Décem-

(le Sorel, teniio

oiird'hni,

3e du troisième
it signifié, con-
hapitre 80 des
quorum du dit

Ht LA CITÉ DK SORRL. ^
-ou^, «avoir

:
les ci-après nommé, membre» du Cou.eil .ont

M. le Maire A. A. Taillon, au fauteuil,

Et M. M. les Echevius C. J. C. Wurtele,
Olivier Lesieur,

'

Pierre Paul H us,
N. F. Patenaude,
J- O. Dauphinais,
Philippe Duhamel.
S. Guévremont,

et confnî;;r'""""''^^
'''^' P^^^^^- ^^ 1- «éance précédente a été lu

-stmisd.vanf lo Corii.'^otï ^ t^rd^^^^^^ 7."^'"" •J«^^«.
]>récéder l'approbation du cZeil ^

""^"^ ^'^^^'"'^ '1»^ ^oit
Lue une lettre de W. L M Dé«tr t?

«ujet
: police d'assurance «ur la nouvdfe hAn''" f^""^

J':^«snrance
ree au Comité du feu.

^^^^"•''^ ^^"'^ pompiers Défé-
Présentéeet lue une reauêtedn r n n t , ^

et un nombre d'autres c^e^^l^^IZ^:\:'^^^^^^^^S^^
terrain pour agrandir l'espace et f.nX ^^ ^ 1

a<'quisition de
public sur le Richelieu ^ ^'^'*''

^ ^"^^^"^ ^»'^ débarcadère

^:.^.=i.rsîf> :^rsr^l^' ?-^"-'°"'''^-'^
.>av l'incendie qui atuTu' Xmmrr""'"""™' -"l-'-aS-s

avantages, quant au bonus isôôon ™f;'^"".'>™s et conditions et
d'un pont sur le KicheïieS ^ favoriserait la constraction

Un bo„"„s'dell«o!':ccorfé";rTe l'^^'""?'
''«°-'<J-' P-ement

ligne de bate!u enfre ^r^' n^^^^'et CT a
'"'"î" ''•«-

de navigation maintenant l,.r,«i,:i:.""'
'""''' '^"''""' '« ««'«on

Lu
ant terminée

la bal^n"' r':t,fl,l^<?^-^I'?•'"-"« P»'- obt

liichelieu

restai!

teau

jusqu

i'gne de bateau entre St. Charl

t due sur Je battus accord

Sorel.

fpDir paiement de
é pour la tenue d'une

sur le
es, St. Marc et autres points
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Iiaud
Proposé par l'Echovin Wurtel e, secondé par l'Echevin Tuto-

cord?T MM'"n;!i"''^''ÎJ'n'^
sanctionne lo pain.nont du hon.s-.u-cor c a MM Dum.iso Bellero8«. et Chs. UobitaillH. n.sptvtive-

î^mpii,t;" idopir^
'"^'^^ ^" ^''"^"^' ^^« ^>''-^ ^'^ iégitiL.r.:t

^^^^Proposé par l'E.hevin Wurtolo. secondé par l'Echeviu Paul

Que ce (îonseil |Hant d'opinion qu'il est de l'intérêt public d-fRir.. I arqn.s.tion do la propriété de la «uecession Boucher "ise rue

du M .h"l.i"r I-'^'

^débarcadère du mar<.hé au poi«:^n et ^C
tn/rT

'^"'^''^'^^"' ^fi" d'élargir la voie publique entre lei<litsendroits, nomme un comité «pé.^ial composé de IKchevin Trein'.e

fa^r^ru,or t « n '^^^Î^^^^^'V P^ "'''**"" *^" ^^ ^'^^^ succession, etla re. apport n un comité gênerai . tous les membres du Oon.seil

^J:zzz:''7Z^ '^"'^'^"^^" '-''''''' ''''' '^'^'-^^

bon n^ t!^f''''
donne communication d'informations touchant lebo

1 ie.sultat constate dans certains endroits ou des écoles du so ront ete ouvertes, et suggère au Conseil d. prendre quelquMnit

api'nl.é"
""^" " qui se pratique ailleurs et qui estli h,?utement

phinîis :

""" '^" ''^^"'^"''" ^""^^ ^"'^' ^^^""^^^^ P^'- l'Kchevin Dau-

Qu'un comité général do tout le conseil demeure autorisé d'or-ganiser, ouvnr et inire tenir des classes d écoles du soir Une .1propna.u,n de .^800 étant votée à cette fin ; outre les frlis de dL o-

^ eri.
'

;;; jri;':::^^?^:^.,.^"^ h ^^-^ -^ ^^-^t parachever

«A. V . * 1 =" ' " 1
**' ^"'^ a expropriation, des terrains

^T:::Z^1:^11^'^T '- '^ ^^^ ^-ceV..c,u'au grand Z-

l'Ech?vin'tn.rnf
'''' l'Echevin Duhamel propose, secondé par

onVi ti^nH ^
'

'^''' ' Projet de règlement pour l'achat oulopnation des terrains nécessaires pour prolonger la Rue Prince
expi

ri";iVT" "^^ ^'- ^"'^'. ''''' ^^ P^^*- î^ P'--^"'ère fois Ad p-te, et le projet passe en première délibération
'

1 repose par l'Eehevin Duhamel, secondé par l'Echevin PaulHus
Que la .39e règle des procédés soit suspendue temporairement

s^^tb^dr::""
'''' ^' lecture du projet de règlement pf>ur l'^:; '

condnitrîirV/vlî" q! a i-ri"^«jusquuu grand chemin quiconduit de ^orel a St. Ours. Adopté
; et le dit projet passe en 2edelibéi^tion e déféré au comité des règlements pour éire engros^i.Ln projet de règlement pour ordonner la mise en ueage de

et
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D| LA CIT| DE 80RICL.
JS

J-.a séance n'ajourue.

(Attesté)

JOlIxX GEO. CKEBASSA, Jnr.

(ire/aer.

A. A. TAILLOX,

Maire.

MARDI, 17 DÉCEM]{RK J889,

^'r'l^or:j^.^rI:^1^ ae la Cité de
M,.ssi,.ur8 1..S Eehevîns WnrMl î ^P''''"'l q"»/l"vait y avoir lieu,

.'t Duhamel Le quëL^ D^uphinais. Uuévremon
<ontinué la séa iceTiéur 1« iq n-

*"»''"»* mmmo., ajourné et

"«ire, M. lEXwn Win a ,ul ?*^"^'PV^^ ^'""'•«••^' à Ihe'ure ordi-
d. la séance à 8 h s et 5" în„^?; TT""'

'"^"' ">"^"^ ^"'-^ '« Ji«U

journement.
mmutes, n était pas prc.ent lor. de IV

(Attesté)
.T( niN GEO CRÉ13ASSA, Jnr.,

Greffier.

un

JEUDI, 19 DÉCEMBRE 1889,

tenue

>"->t aux disSu^de racte^o^stU^
A I.Kiu.lle session une rnaioritlT '

'>2 Victoria, chapitre 80,

pré.s'nre la CWporatLTk^^ ^" '^'' cons.il qui re-'

mes membres d^i "irctseil^t^tp^^^^^^^^ ^^^ ^^i-'—
M. le Maire A. A. Taillon, au fauteuil.

Et M. M. les IDchsvius Olivier Lesieur,
Pierre Paul H us,
J. O. Dauphinais,
PhiUppe Duhamel.
S. Guévremont,

et oonfiS?"""-"''"'
^'' ^"^^" ^^ '» ^««"«^ P^-é<l«„le a été lu
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_

L'original de l'nvit; d'ajournement de la séance du H Drcnmbre

Conseil
^"-^t'fi^^-t de signification, sont mi. d.^.u l

L. bordereau ou état supplémentaire préparépar les cotiseurs en ad-dition au rôle de cotisation, d'après la requis tion qui leur-'^u a 'V

Tu \
''''""' ^'"''

.^ "" ^'''' '^'^^'''^ d«»"é a chacun des c<n^.

M P E^rzcrtrr-^'^^H'
6tat supplémentaire auquel ans. un s ul

y» l 'J '
répond par demande, par écrit pour obtenir réd.netiondu montant cotisé sur fonds de marchandises et lo "r e

Itre^rtendr"'^"'
"'''^''' "'

'T^*^'^^*
P^«' '' «^ ^-"-"^^ "^ P^'^

Hus^'^''^'^'^
'^'*' l'Echeviu Lesieur, secondé par l'Eohevin Paul-

Que le rôle supplémentaire au rôle de cotisation produit soit

irro' Tliïïï
'" ""'"^ '' P'"^^^ ^^^* ^^^«" ^^« diiposluons d.

oomn;rn''ûninv'V't'^-
^- .^^^«^^««»i» * «!«' relativement à uncompte qui leur a ete lourni récemment

; matériel procuré de lacorporation pour travaux dépendants de l'aqueduc, en connectioavec leur atelier. Déférée au comité de l'aqueduc
^«"'^^^^^ '«'^

Les extraits du rôle de cotisation pour listes des jurés sontprodtuts, avis public en ayant été donné dans les journaixTel qm'

Proposé par lEcheviii L jsieur, secondé par l'Echévin Daunhi-nais . i

Que ce conseil approuve les extraits du Rôle de cotisation quilui sont soumis, et qui aux termes de la loi comportent lésions

tZr^rT '^'"^ ' ^-^^Pli^le^ devoirs de jurés
; eu autant q" -

et IX extiaits paraissent réguliers et qu'aucune objection n'appa-raît a 1 encontre de telle approbation. Adopté.
L'ordre du jour pour la 3e lecture du projet d- rèo-lement con-cernant les formules adoptées pour élections munieipSeTét itpelle. Propos.; par lEchevin Lesieur, secondé par TEchev n

>•'

Hus
: Que le dit projet soit lu pour la 3e fois. Agréé Et le dprojet passe e,> dernière délibération et est o^onné et statuécomme règlement, sous le No. 190, comme suit :

^
Règlement du Conseil de la Cité de Sorel, pour adopter les for-mules dont il sera fait usage dans les élections municipales etpour statuer certaines règles spéciales.

^, ^''tH'T
l^'ïi"!*^» on cédules annexées au présent rèo^lemeni

et numérotées depuis 1 jusqu'à 22 inclusivement, impiSéeT , ;ordiv du conseil, seront valides et recevables à tous les fii" que cîe

2o. -L'obligation do livrer la boîte de scrutin d'un bureau de

l«in?r"'
'''""''"'^

fr ^^«««'^-P''é«identdece bureau, qud"
1^,.^ .0.1

•'
"' ' --,"'".•'* ";^ -^- -^ auosuuL possiDie ,apres la clôture desprocèdes a son bureau la liyrerau président de l'élection, à iHotekde-Ville jnmij^èire déposée en sûreté. Et telle obligat.ion conip-
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DE LA CITÉ DE SOBKL.
3^

t.ra parmi les devoirs que chaque sous-présidenl afVlrmera de rem-

d». travers.
voitures dhnei, dites vuitun-s doubles, ou

hameJ
•'^"^' ^"" ^''^^^^^^^ I^auphinais. secondé par l'échevin ])u-

F . .>,>"*" ^^ ?'''•''''
i^

règlement passe en 2e dél^bér.tion A n.
"U dit j>rojet est aeféré au comité des règlements non rlu.!'

^ ^*'^-

et rapporté eu conseil
'«o^^mcnts poui être eugrossi

_^^.^
Proposé par l-éoh^vin Lesieur, secondé par l'é, hevin Dauphi-

qiiM ce .^ouseï ratifiera dès one lo« ,„.it
,""""?" I'»"' I «snieaGaz,

et trouvé., acc,.ptables Ado'pfé ' " "' «nduious «-rom conaas

ha,„j;""'"' "" '''"''«"" ''"»' «»'• -»»Jé par 1 echoviu D„.

''"Adopté""
'''^P°^"'°"« de la chirtede la Cill

""'"'""' ""

^^.^^p par l'échevin Paul H„s secondé par l'échevin Dan- .

Que ce conseil autorise la sis-nainre M l'^.v,; ; i i i,
"nssoire de la corperation de la CUe' d ^^r 1

"
v^^^^

}''^^'' ^'''

<1" cette date, à la Banque d'Hochel-M / i i

'
^
P-'T 'h e a trois mois

de 7 p. 100 l'an, avec toutL form«l^
''=

'
- ' "" '"*'''^' ^'^ l'^^ P'"»

pour une somme d'envh^n S-T(?0 ^Inr''''' •'
T'"'

^^ ''^'^^'^^

compte découvert de k dite Bann„; r[ -^^^^ ^" montant du
<lit nécessaire à rencoXfdivèr^pl il^

^'"'^' "" '"^"^^"^* ^^ «^^é-

;r«
dépenses pou^'irir^f de^rSoirirr^ir 'r^"' ^--p-iaite. Agréée. ^^'^' '^"^ 1 appropriation

Résolu sur motion de l'échevin Paul Hus secondé n«v 1" u •

J)auphinais • seconae par 1 echeviu

phinlrr-
par l'Echevin Paul Hus, «econdéta "i'EZvfn'ir:

sépultu-
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"^rl^:^:^^^^^1^ W-lelo et lui doivent se
tion prodiaiiiemeut ^ Métropolitain, pour traiter de laques-

La séance s'ajourne.

(Attesté)

JOHN GEO. CREBASSA, .Txr.

Grreffier.
A. A. TAILLON,

Maire.

1 !

!"

MARDI, 31 DÉCEMBRE 1889,

bres du dit Conseil n'avint .si r
?'"' ^'' '^''*' ^'^''"^ ^"^ '«<'»«

(Attesté)

JOHN GEO. CREBASSA, Jnr.,

Greffier.

*r^^:^^^Z:f^^l '^ '' «'^ de Se... te„„e

MARDI, le 14 JANVIER 1890,

bec, de 1889, à laquelirsession nL "^' ^'^ *^ Trovince de Que-
Conseil, savoir • les c^-in^tl -

'"'^^''î^ *^* "" ^"^^'''^'^ ^1« dit
seuts.

''^ ''^''^' nommes membres dicelui, sont pré-

M. le Maire A. A. Taillon, au fauteuil.

^ Et M. M. les Echevins N. F. Patenaude,
Olivier Ledeur,
Pierre Paul Hus,
J. O. Dauphinais,
Philippe Duhamel '

S. Guévremont,

et co!;firé:
"""''•"' ^^^ P^«"'»- ^- '» ^-«ce précédente a été la

«'"yi!Ll««r"T.lP?«-"Xl"îlî:S™r*'''^
couper de la

M„.„. ue ,..cue,.„ i.a«l.H„., «ê^o^dée par lEchevin Le-
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11 quorum du dit
iceiui, sont pré-

îédente a été lu

omme et James
e couper de la

rEcherin Le- 1 H

DE I^ CITÉ DE SOREL.
gg

".lies .equisis noni- évL'r 1p. n, . . .
'*'' "*'''"'«*' Pfécantiou-

s'T eu n«i„„„ mâu irè A.
•'''>'^.. ««"s pour cela le» dispen-

e» cas dSeûr Adopté
""'P""^"''"'"^ ^«i <»<>*' P-er «ur'iux

melteut rapport à cette séance
""• ''""' ''^ "<'«•

siè„r*!™P"''
""'• "''''•^'"" I'»'""""!"..«-coudé par l'EcheviaU-

Que, considérant IVxnosA f'iïf «..,. iv/T
•

i

ona,.e pour cette auué:roir,îr,ir ' ^Voo.'Td p.r"""""^'
''"

_^_^^__jnopo.e pa,
1 tchevu Le.tenr, secondé pur lEchcvin Pate-

1.. d2;::^i:iï:,^;i^^:;i;:,^--t^-tdeve.Y. vaca,..,dapré.

Cité, (52 Victoria chaortre sT 1 ,1
^^^ '''' '" «>"'« ' ' 1»

brian,i. mé.anic!:;. d .T "«.'i Tou: r,™' l'r t° n"
^

^'"""l
^'o'""

L'état d., compte annuel a^. 8 d;^ Ire mr':'''-T '^''"P'*'
des auditeurs, et h- bilan .^énéi») .1 .. .(!• o

^®' "^"'" '* ""PP'^rt

IMu^liurr'''"" "" '"-'•'^'•"' ^-' «-- —lé par lEch.viu

'".le ainsi ,,„e le bilan ^^ aï de '.cf'17 lin'
"" '."''" '" ^•"•'*-

en comité, approuve et radont,.'., i
'

P''-*''. '«"se* déjà
pression dap i cïa,'i iîtin P ; "''^"T" "' ""'"•""""e Pim-
iribnubles quUo rn^ht'"!'' ^""" '""»>">«'!«' des cou-

et H.u que M le Mair "voudrl L?. V T'
™>""»t, aux he„r«

en .-» léraiion d,.s Kn:url';l:!;.i';ir*'T;éS'"'' "-'" '" '"'--

hamH:"""
"'" ''^''-"' "-phinais secondé p^r lEcuevin Du-

tend,^;:'-de\"T;;rd':'':;etn!trT t,-'™""''
^f""^-— -"•-

.ourant. à Jjlli p„r „'n','lï;;prf""
'"' ""' P^'^» * P»^"^ du 1er

' .po.se par 1 Kcheviu l'ateuaude, secondé par 1 :us: icvm Paul
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Que des remercimeiits soient x'otés à rEi-hevin Lesieiir, pour
les sel vices imporlaiits que ce Mousieur u rendus à la Cité dans la

construction de lu nouvelle stittion ou maison des pompiers, ce con-
seil ne pouvant mieux exprimer sa reconnaissance. Adopté.

Motion de TEcheviu Patenaude, secondée pjir l'Echevin Lc-
bieur :

Que ce conseil voyant l'expiration du terme d'office de M. le

Maire A. A. Taillon, Ecr., témoigiic sa haute appréciation de la ma-
nière habile avec laquelle le Maire a rempli les devoirs de sa

charge pendant toute la durée de son mandat, une espace de trois

axinées ; les membres du Conseil se plaisant à reconnailre la par-

faite courtoisit avec laquell^ il a présidé aux débats ; et se sépa-

rant de lui avec regrets, ils auront et cop.servcront un bon et cons-

tant souvenir de leurs cordiales relations dans radministratioii

des uftaires civiques. Agréée , ,

La séance s'aiourne.

(Attesté^''^-
,^

'^:':"
:.

;' ^'

JOHN .aEO
. GIlKBAisA^.|â5riï.,-rr

!
•: A. A- TAltïM

• i' -',3^
-cy ti' ' -

,t ,

..'- "l

n
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O^OITlé IDE S0I?.B3L-1889.~-:==0

Etat de compte de HECETTES et DÉBOURSÉS de la Corporation de la Cite de Sorel, pour

^, l'année fiscale finissant le 31 Dacémbre 188y.

RECETTES :

REVENUS ORDINAIRES:
1889 $ 4,024.38

1888 1,082.37

89-90.. 4,436.33

88-89.. 3,097.01

87-88.. 219
86-87.. 148.50

Peiception àoa taxus de

do
do 1887 294.16

do 1886 73.99

do 1885,eto. 161.12 $ 5,626.02

Perception du prix de l'eau

do
do
do 86-87.. 148.50 7,900.84

Revenus de l'ëclftirage 6,200.04

do des marelles 3,953.90

do des licenoHS 8,864

do de police 450.11

do du 'Mbiucadère 87.75 19,555.80

Dépenses administratives ordinaires :

Départument de l'aquoduc | 5,208.97

moins aciluisitton de

charbon pour une année

d'avance..,. 2,400.98 t 2,807.99

do de diverses sources.

Perception totale sur le reve-
venu. ordinaire

Dlver»eB recettes ettransnctiona

T^axes spécinli'S "égoûts communs".... 910.24

do 'neiize et arrosage".... 70.04

$33:.ui>.91

980.28

Dépai'tomer

do
do
do
do
do

Eclairage di

iSulairos des

Intérêts sur

Rôle de cot

Iiuptesnion»

Uurré Ko^jl,]

Assurances

Elections municipales

L.xes 'émise*

Audition des comptes

iJépeniics incidentes..

ugai
e police

es marchés
[Hôtel de Ville

U feu

de la voirie

uea et pinces publiiiucs

rincipaux officiers

tto

ion

ib annonces

DlTcra emprunts, Kte
Débentures u la Cie de chaussureb, à-

compte sur bonus autorisé 2,000

Billet en faveur de L. T. Trempe 4,000

do G. Hardy 3,500

do H. Beauchemin.... 15,000

4,219.03
812.64

797.71

339.26

927.55

1,203.66
1,679.'^')

3,644.55

13,767 63

444.76

4J3.40 .

352.33
342.38

163.85

125

82
. 270.23 Ç32,403.24

Balance en c isse et en banque au

31 Décumbre 1888

24,500

807.84

Total
Débourses remboursables :

Uliurbon acheté U'..vuuci^ poui t'iiu

prochain 2,400.98

Vuirio 600 01

('ours d'eau 18(i.71

Egoûts commun» 3,402.31

Avances faites r« procès Liiforce 346.t<0

Capital :

Usine à gaz '• 634.91

Aqueduc 931.69

Boyaux pour les stations de feu 1,330.34

Matériel, département des chemins.... 155.93

Sur amortissement de la dette 666

Balance prix de vente terrain, rue

Royale, acheté en 1886 180

Nouvelle station de pompes No 1.... 6,223.16

Dettes antérieures :

Montants payés en 1889...

Jugement et-ir^is contre la cité r« T.

Vincent, en litige depuis plu-

sieurs années ,..

Dépenses exceptionnelles :

Costumes des pompiers 312.29

do constables 294.72

Bonus manufacture de chaussure.... 2,000

do chemin de fer Pacifique 500

do ligjues Berthier et St-François 400

do do St-Denisà iSorelàcompte 200

do do Lanoraie à Sorel 200

Fête civique, camp jnilitaire et jubilé

musical -.

Divers '. -.

6,830.81

10,022.03

231.06

834.68

607.01

3,300

1,261.28

876.16

Dépenses de la no.
Payé au gouvernement de (Québec...

do 200 copies do la charte

do au maire Taillon, codification

do J. G. Crebassa, révision du ma-

nuscrit et traduction de l'index

do Préparation de l'index

do' Délégation des échevins et du
greffier à Québec

vielle charte :

1,234.98

200
500

135

25

54.10 2,149.08

Balance en banqi^

.

Balance en caisM 1.

.

1,396.72

82.97

159,994.03
EôUl-de-Ville, Sorel, 31 Décembre 1889

(Signé) Pour attestation JOHN GEO. CREBASSA, Jhh
J. T. HURTEAU, 1

AMABLE LUS8IEK, {

$59,994.03

Auditeu)

.

Greffier de la Cit<.



pour

aires :

} $32,403.24

8

1

1

1

6,830.81

6 10,022.03

231.0S

834.68

29

72 607.01

3,300

1,261.28

876.10

98

10 2,149.08

1,396.72

82.97

$59,994.03

Bilan gênerai delà Corporation delà Cite de Sorel

AU 3 1 D E C E M B II E 18 8 9.

Bttlanco en oaisae ot en banque oe jour 8

Dû sur cotisations de 1889 2.888.46
ilo 1888 1,88&37
do 1887 688:7S
do 1886 522.27
do 1886 et antér. 6,239.91

r)û BUT cotisatioM—EgoûtB communs,
cours d'eau et divir» travaux...

I.'nquoduo et SIS vlépouiliinces 12 ,000.00

Buis, charbon et inatéiiel y cuuipiis les

$2,400.98 reportable à l'exercice

de 1890 3,771.50
Matériel non employé considùré com-

me cipital 993.75
Dû sur taxe de l'eau 18811-90 4,850.82

do 1888-89 2,065.20

do 1887-88 1,{)57.10

do 1880-87 étant. 7,213.05

Marché Kicheheu. 58,000.00

Ma.cho St. Liurcut 3,000 00
Marché Chainplain UOO.OO

Dû sur loyers d'Etaux et d'Echoppes L33.85

Usine à gaz et 808 dépcndano»s 36,634.00

CBarbon et niatériul OOi.UU
Matériel non emidoyé considéré com-

me capital 784.00
Dû par des cou.iomuiateurs du gaz 749.60
Goudron (coal-tar) .'i74.40

Débarcadère public rue du Roi
Nouvelle station de pLnipiers, No. 1

ettenaiu 10,000.00

Matériel, boyaux et voiture», eto 2,285.00
Station do pompiers. No. 2 et terrain 1,59,").00
Mitériel, boyaux, vaitures, etc 600.00
Télégraphe d'alarme 200.00

Partie du lot N. 186e, marché à pois-

son 2,000.00

Terrain destiné au bureau d'enregis-

trement.. 800.00
Terrain vacant près du bureau de

poste 500.00
Terrain acquis pour élargir l'Avenue

Koyale 600.00

Matériel du département des chemins 610.25

Actions dans) la Cio du chomin à lis-

ses de Richelieu, Drummond et

Arthabaska 40,000.00
Mobilier'de l'Hôtel-do-Ville 1,300.00
Frais judiciaires recouvrables et item:*

en suspens ;i46.8(i

1,479.69

11,224.76

PASSIF :

Débenlnres' h 6 par cent, pour parts •

souscrites dans la Oie du chemin ,

do Richelieu, Drummond et Ar-

thabaska, émises le 1er .Sept. 1871

à 20 ans et échéant en 1891 «39,000.00

Débenturos à 6 par cent, pour l'aque-

î' duc, émi^es le 1er mirs 1873, à

20 ans, échéant en 1893 40,000.00

Débfiin.iire.s du 1er ju.n 1886, à 7 par

7,911.43 eeut et 75 ceutins d'imortisfe-

ment, ce qui éteint la dette en 35

ans d.' Ifur date 90,000.00

Moins 9 versements
semi-anniioken

amortissements 2,997.00

lutérôtsuvicBux 288.37 3,285.37 86,714 3

I

Débentures à 5 par cent, en date du
140,551.48 i„f févri/ïr 1888, en paiement

partiel du liaitus accordé par les

règlements No. 179, rachetablea

à 20 années de leur dalo.en 1908 5,000.00

Débentures it 5 par cent, émises d'a-

61,833.85 piès le même règlement, paie-

ment du montant du honne exi-

gible en 1889 2,000,00

Balança sur emprunt spécial pour
drainage, à 5^ par cent d'iutéiêt 4,000.00

Billets promi-ssoires a trois ans, du 14

et du 26 mars 18S8, à 6 par cent
39,309.00 d'intérêt 27,000.00

Billet proinissuiro à demande à 6 par
14,000.00 cent d'intérêt 1,400.00

Billet pioinisHOiro à dix huit mois du
4 .sept. 1889, à par cent d'int. 4,000.00

Billet proniissuire à 30 mois, du 2

Dec. 1889, a 6 par cent d'intérêt 16,000.00

14,680.00 Billet promissoire à 24 mois du 24
Dec. 1889 ik 6 par cent d'intérêt 3,500.00

Balance due sur la construction de la

nouvelle maison des pompiers... 468.64

Dû h diverses persrnnes, gftges et

comptes courants. La plupart

doivent k la Corporation 470.64
Balance due sai Bonus, ligne >St-Deni8 200.00

$228,743.91

3,900.00

42,257.05

1337,087.20

ei^Blâ.flSS^, Jr,»., S«ff,«r,

Et le soussigné, Maire de la Cité de Sorel, convoque une assemblée générale des contribuables de la Cité de Sorel, pou»

^

Samedi» tS Smm^i^v ^put^ui*
A 7'

.
.
M. à la Salle Boivin (patinoir) pour considère* l'état des finances municipales.

Sorel, 16 janvier 1890.
^. ^. sp^ILsls©9,fia.i,

J
IMPRIMERIK DT^ '^SORF-Î-OÎS.'




